
DC 4 de 2nd rang
(Déclaration de sous-traitance de 2nd rang)

DESCRIPTION

Direction d’infrastructure

de la défense de Nouméa



Précisions

Sous-traitant de second rang : L’obligation d’acceptation des sous-traitants et d’agrément de
leurs conditions de paiement s’applique à tous les sous-traitants, quel que soit leur rang ou leur
place dans la « chaîne » de sous-traitance.

En application de l’article L. 2193-2 du code de la commande publique, il appartient ainsi au
sous-traitant de 1er rang, qui fait appel à un sous-traitant, de faire accepter et agréer les
conditions de paiement de ce sous-traitant, dit de second rang, par l’acheteur. Le sous-traitant de
1er rang ne peut confier à son propre sous-traitant la totalité des prestations dont il a la charge.

Le titulaire du marché public demeure seul responsable de l’ensemble des prestations exécutées
au titre du contrat, par lui-même et par les sous-traitants. Avant de transmettre la déclaration de
sous-traitance à l’acheteur, le sous-traitant de 1er rang est donc tenu d’obtenir l’accord du
titulaire, et doit pouvoir justifier de cette autorisation auprès de l’acheteur. De même, le titulaire
du marché public doit être tenu informé de l’acceptation et de l’agrément des conditions de
paiement de tout nouveau sous-traitant d’un de ses sous-traitants.
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Rubrique A – Identification de l’acheteur

Points importants à renseigner correctement :

- Désignation de l’acheteur (MinArm)
Etat – Ministère des armées

Direction d’infrastructure de la défense de Nouméa
Caserne Gally Passebosc – 2 Rue Olry – BP 38

98843 NOUMEA Cedex

- Personne habilitée
Directeur d’infrastructure de la défense de Nouméa

Caserne Gally Passebosc – 2 Rue Olry – BP 38
98843 NOUMEA Cedex
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Rubrique B – Objet du marché public

Renseigner le numéro de marché mentionné sur l’acte d’engagement, ainsi que l’objet.

- Marché n° xx L4 xxx

- Numéro de projet + Objet du marché
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Rubrique C – Objet de la déclaration du sous-traitant

Inutile de cocher la case « un document annexé à l’offre du soumissionnaire » car les actes de
sous-traitances ne seront pas étudiés pendant l’analyse des offres.

Pour une déclaration de sous-traitance de 2nd rang pendant le délai d’exécution du marché, il
faudra cocher la case « un acte spécial portant acceptation…paiement »
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Rubrique C - Suite

Pour un acte de sous-traitance de 2nd rang modificatif, il faudra cocher la case « un acte spécial
modificatif… »

Renseigner à cet endroit le numéro d’AS de l’acte de sous-traitance de 2nd rang à remplacer ainsi
que sa date de notification.

Exemple : annule et remplace la déclaration de sous-traitance n°9,
notifié le ../../….
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Rubrique D et E – Identification Titulaire et sous-traitant

Remplir toutes les informations demandées. Une attention particulière est portée sur
l’identification du titulaire et du sous-traitant afin de s’assurer si les informations mentionnées
correspondent bien au Kbis/Ridet de l’entreprise.
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Rubrique F – Identification sous-traitant de 2nd rang

Remplir toutes les informations demandées. Une attention
particulière est portée sur l’identification du sous-traitant
de 2nd rang afin de s’assurer si les informations mentionnées
correspondent bien au Kbis/Ridet de l’entreprise.
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Rubrique G – Nature des prestations sous-traitées

Remplir toutes les informations nécessaires
concernant les prestations sous-traitées par
le sous-traitant de 2nd rang.
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Rubrique H – Prix des prestations sous-traitées

Le montant de la prestation prise en charge
par le sous-traitant est à renseigner (TGC,
HT, TTC).

Le sous-traitant de 2nd rang n’a pas
droit au paiement direct. Art L.2193-14 du
CCP.

Le sous-traitant de 1er rang doit fournir une
caution personnelle et solidaire pour
l’agrément du sous-traitant de 2nd rang.
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Rubrique I – Capacités du sous-traitant

Remplir la durée du contrat de sous-traitance et la capacité du sous-traitant comme demandé
dans le DC4.
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Rubrique J – Attestations sur l’honneur

Le sous-traitant pressenti ne doit
faire l’objet d’aucune interdiction
d’accès à la commande publique.

C’est-à-dire qu’il doit être en mesure
d’attester sur l’honneur qu’il n’entre
dans aucun cas de figure listé ci-joint.

Tout sous-traitant qui fait une fausse
déclaration encourt les peines
prévues par l’article 441-1 du code
pénal, pour faux ou usage de faux.

!
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Rubrique K – Cession ou nantissement des créances résultant du 
marché public

Si la déclaration de sous-traitance correspond à un acte spécial alors
cocher la case 1ère hypothèse.

Dans le cas où la déclaration de sous-traitance correspond à un acte
spécial modificatif, il faudra alors cocher la case 2ème hypothèse.
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Rubrique L – Acceptation et agrément des conditions de paiement du 
sous-traitant

La signature est obligatoire pour le sous-traitant de
1er rang, le sous-traitant de 2nd rang et le titulaire,
ainsi que la date de signature et le cachet de
l’entreprise. A défaut, le DC4 ne sera pas pris en
compte par l’acheteur.
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